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Pension légale et parcours de femmes

Par Soizic Dubot, coordinatrice emploi

Introduction

Pourquoi, pour un mouvement féministe, s’intéresser à la pension, et plus particulièrement à la pension légale ? Les raisons sont multiples.

Pour en citer quelques-unes, nous pouvons tout d’abord souligner que le système de la pension légale repose sur la solidarité. Derrière son fonctionnement et les décisions qui peuvent l’affecter, c’est un certain projet de société qui est en jeu. Aussi est-il incontournable, pour tout mouvement social et tout membre de la société, de s’y intéresser.

Néanmoins, malgré ce principe de solidarité, les inégalités de revenus qui persistent entre hommes et femmes dans la vie active s’accentuent encore lorsqu’arrive l’âge de la pension. Les femmes se retrouvent avec des pensions plus faibles, et leurs parcours dans la vie active (carrières moins complètes, moins fournies et rémunérations plus faibles) en est l’un des déterminants. Certains « choix » faits au nom du privé sur base de modèles patriarcaux encore très prégnants en sont symptomatiques, comme ceux, concernant de nombreuses femmes, de réduire son temps de travail. Dans de tels cas, il est alors nécessaire de connaître les possibilités existant au sein du droit du travail afin de le faire sans pour autant se retirer du système de cotisation.

Bien sûr, ces possibilités ne remettent pas en question l’inégale répartition du poids de la sphère privée entre femmes et hommes, mais elles permettent d’en réduire certaines conséquences en matière notamment d’ouverture de droits à la pension.

1. Le système de la pension légale, un système à défendre ?

La pension légale est caractérisée par ses trois grands principes fondateurs.

Il s’agit de :

· la solidarité intergénérationnelle :

les personnes qui ne travaillent plus sont assurées d’un revenu grâce aux personnes qui travaillent puisque les travailleurs/euses sont solidaires des pensionné-e-s, de par les cotisations sociales prélevées sur leurs rémunérations (tant la part patronale que salariale).

( En d’autres termes, les actifs/ves d’aujourd’hui par leurs cotisations assurent les pensions de leurs parents ou encore, les pensionné-e-s d’aujourd’hui sont payé-e-s avec les cotisations d’aujourd’hui.

· la répartition :

les montants perçus sont partagés entre les bénéficiaires, en fonction de la durée de leur carrière et du revenu perçu pour leur travail (et donc des cotisations payées).

(  En d’autres termes, le montant de la pension sera d’autant plus élevé que le salaire (et donc les cotisations) pendant la vie active aura été élevé et que la durée de la vie active (et donc le nombre de cotisations) aura été importante.
· la redistribution :

rem. : ce principe vient nuancer le précédent pour plus d’égalité sociale.

le taux de remplacement* est plus fort pour les plus bas salaires et plus faible pour les salaires les plus élevés ; donc, plus le salaire est bas (et les femmes ont globalement des salaires inférieurs à ceux des hommes), plus le système de pension est « avantageux ».

En effet, les pensions sont plus élevées relativement aux cotisations pour les salarié-e-s aux plus bas salaires ou/et qui ont connu des périodes de chômage que pour ceux ayant les plus hauts salaires (c’est aussi ainsi que le montant du salaire pris en compte est plafonné).

Cela permet d’atténuer un peu l’écart entre les pensionné-e-s, qui est encore augmenté par les autres revenus que peuvent avoir les plus aisés (ex. : revenus immobiliers ou financiers).

*le taux de remplacement : ce taux correspond au rapport entre la pension et le salaire d'une même personne. S'il est élevé (si la somme reçu lors de la pension est proche du salaire touché), le taux de cotisations doit être relativement fort. S'il est bas (plus grande perte entre les revenus de la pension et du salaire), le taux de cotisations est relativement faible, mais alors pour compenser ce décalage et conserver un niveau de vie proche de celui de la période active, les actifs doivent en plus souscrire à des fonds de pension ou épargner pour compléter leur retraite.

Par contre, ces principes ne sont pas présents dans les deux autres piliers des pensions (pension extralégale/complémentaire et pension individuelle privée).

Favoriser les autres piliers, c’est s’écarter d’un modèle de société égalitaire et solidaire (cf. tableau ci-après).

	
	Pension extralégale ou complémentaire :
	Pensions individuelles privées :

	Définition
	Les entreprises et secteurs organisent une assurance-groupe et un fonds de pension assurant une pension complémentaire à la pension légale de base.
	Il s’agit de l’épargne-pension individuelle, gérée par les banques et les compagnies d’assurances (cf. campagnes publicitaires fleurissant pour inciter à se constituer par ce biais là un capital pour sa pension).

	Principes
	Fonctionnement sous forme de capitalisation (capital confié à des financiers qui le font fructifier sur les marchés) : l’employeur verse des cotisations pour ses employé-e-s. Celles-ci leur seront reversées plus tard sous forme de rente.

par conséquent :

· pas de solidarité intergénérationnelle

· pas de répartition

· pas de redistribution


	Fonctionnement sous forme de capitalisation : chacun-e épargne pour sa propre pension

(je paie, j'accumule un capital, ce capital est confié à des financiers qui le font fructifier sur les marchés. Lorsque je suis à la retraite, on me le reverse sous forme de rente)
par conséquent :

· pas de solidarité intergénérationnelle

· pas de répartition

· pas de redistribution



	Points négatifs
(à titre d’exemples)
	· n’existe pas dans tous les secteurs/entreprises (surtout présent dans les secteurs les plus forts de l’économie – là où les femmes sont moins présentes)

· possibilités d’inégalités d’un secteur à l’autre (ou d’une entreprise à une autre) : les sommes prélevées pour la pension de retraite sont fixées par les employeurs (rem. : elles sont plus fortes dans des secteurs très masculins comme la sidérurgie ou le pétrole que dans ceux plus féminisés comme l’horeca ou la confection)

· risque de calcul actuariel, basé sur la durée de vie, dans lequel les femmes ayant une espérance de vie plus longue que celle des hommes toucheront des pensions moins élevées que ces derniers

· les fonds épargnés dans ce pilier peuvent être placés ou investis, et sont donc soumis aux aléas du marché (faillite, dévalorisation par l’inflation, organisme de gestion en pertes financières, …) – risques plus grands qu’avec une gestion par une administration étatique

· dans leur perspective de bénéfices, les fonds de pension jouent un rôle de pression sur le salariat

· plus difficilement applicable pour les emplois précaires et lorsqu’une carrière ne se fait pas entièrement dans la même entreprise ou dans le même secteur ?

· …


	· pour que les sommes épargnées soient significatives, encore faut-il avoir les moyens d’épargner suffisamment sur ses revenus : surtout intéressant pour les hauts salaires

· les fonds épargnés dans ce pilier peuvent être placés ou investis, et sont donc soumis aux aléas du marché (faillite, dévalorisation par l’inflation, organisme de gestion en pertes financières, …) – risques plus grands qu’avec une gestion par une administration étatique

· dans leur perspective de bénéfices, les fonds de pension jouent un rôle de pression sur le salariat

· …




Seule la pension légale s’inscrit dans une perspective de société égalitaire et solidaire, dans laquelle l’Etat joue un rôle de régulateur (par sa contribution financière, en fixant les pourcentages des cotisations et les taux de remplacement, …). Ce constat est d’autant plus interpellant et inquiétant à l’heure où de nombreux discours et campagnes font la promotion des deux autres piliers.

2. Les parcours de femmes, des parcours piégés ? – partie 1

Cependant, même dans un système qui se veut égalitaire et solidaire, les femmes se retrouvent au final avec des pensions d’un montant globalement inférieur à celui de celles des hommes.

Mais cette situation inégalitaire au niveau des pensions est le reflet d’une situation inégalitaire au niveau des carrières.

Le calcul du montant de la pension est basé sur :

· la durée de la carrière (sur base d’un temps plein)

· les revenus bruts

Mais plusieurs éléments, relevant tant de la sphère individuelle que du marché de l’emploi, contribuent à réduire la durée de carrière des femmes et leurs revenus bruts, et ont ainsi une incidence négative sur le montant de leur pension.

Le tableau ci-après reprend certain de ces éléments.

	Sphère privée
	Marché de l’emploi

	· enfants de la responsabilité de la mère

· parents « à charge »

· tâches domestiques de la responsabilité de la femme

· modèle de l’homme gagnant les revenus du ménage et de la femme s’occupant du foyer ou aux revenus d’appoint

· femmes se voyant comme mère avant tout

· femmes moins sûres d’elles et de leurs compétences quant à faire carrière

· existence de droits dérivées ne favorisant pas le travail

· déficit de services collectifs d’accueil de garde d’enfants

· déficit de services collectifs pour adultes dépendants

· …


	· discriminations à l’emploi

· emploi traditionnellement « féminins » moins bien payés

· emplois où se retrouvent la plupart des femmes = emplois à carrière plane (peu de possibilité de progression hiérarchique)

· « plafond de verre » et « plancher collant »

· caractéristiques recherchées sur le marché de l’emploi correspondant à des caractéristiques masculines (« battant », « compétitif », …)

· marché actuel favorisant les temps partiels, CDD, statuts précaires, …

· chômage non indemnisé (dans le cadre de la PAC) et statut de cohabitante

· …



	Conséquences sur la carrière des femmes

	· taux de chômage féminin plus important que celui masculin

· emploi de la femme perçu comme secondaire au sein du couple/de la famille

· bas salaires

· situation et statuts précaires

· emplois à temps partiel

· interruptions de carrière beaucoup plus fréquentes pour les femmes (pour s’occuper d’un enfant, d’un parent…)

· …

Les femmes ont des carrières moins complètes, moins fournies et des rémunérations plus faibles




3. Les parcours des femmes, des parcours piégés ? – partie 2 

Une des causes principales du faible montant des pensions des femmes, à côté de la faiblesse de la rémunération, réside dans leur faible durée de cotisation due à une carrière courte et moins fournie (interruptions de carrière, temps partiels).

Pourtant, même si le système actuel des pensions n’est pas parfait et si de nombreuses revendications féministes restent à concrétiser (notamment celle des droits individuels), certaines possibilités existent qui méritent d’être connues afin de pouvoir être utilisées. Ainsi le droit du travail offre plusieurs possibilités de réduire son temps de travail sans pour autant arrêter de cotiser pour sa pension.

Il est donc essentiel de connaître ses droits pour les faire jouer plutôt que se retirer du système de cotisation. Les paragraphes suivants en reprennent certains.

Mais attention, le droit du travail étant en évolution constante, il est nécessaire de se renseigner sur les possibilités existantes et sur leurs conditions, en présentant tous les éléments de sa propre situation concrète.

Ainsi, des possibilités existent, avec maintien de la constitution de droits à la pension, pour une femme :

· voulant prendre un peu de temps autour de l’arrivée de son enfant :

· congé parental (accessible aux 2 parents s’ils travaillent depuis plus de 15 mois chez leur employeur ; à prendre de la naissance aux 4 ans de l’enfant ; d’une durée de 3 mois à temps plein, 6 à mi-temps, ou 15 à 1/5 ; offre une certaine couverture en matière de calcul pour la pension – se renseigner plus précisément)

mais aussi
· congé de maternité (normalement de 15 semaines, il peut commencer 6 semaines avant la naissance  et ne peut finir moins de 9 semaine après ; protection contre le licenciement ; mesures légales pour les femmes désirant allaiter en travaillant ; indemnisation de la mutuelle ; période totalement assimilée pour la pension)

· congé d’adoption (6 semaines si l’enfant a moins de 3 ans au début du congé ; protection contre le licenciement ; indemnisation de la mutuelle ; période totalement assimilée pour la pension ; peut aussi être réparti entre le père et la mère : se renseigner alors pour ces modalités)
· congé de paternité (10 jours à prendre dans les 30 jours qui suivent la naissance ; protection contre le licenciement ; rémunération complète de l’employeur pendant les 3 premiers jours et allocation de la mutuelle ensuite ; période totalement assimilée pour la pension)

· devant se consacrer à une personne de sa famille proche, gravement malade ou en fin de vie :

· congé pour soins palliatifs (pour prodiguer soins ou accompagnement à une personne en fin de vie ; durée d’1 mois par patient (prolongeable d’1mois) ; sous forme d’interruption complète ou de réduction du temps de travail ; offre une certaine couverture en matière de calcul pour la pension – se renseigner plus précisément)

mais aussi
· congé pour assistance médicale (pour soutenir ou assister un membre du ménage ou de la famille proche qui souffre d’une maladie grave ; périodes d’1 mois minimum et 3 mois maximum jusqu’à ce qu’un maximum de 12 mois soit atteint ; offre une certaine couverture en matière de calcul pour la pension – se renseigner plus précisément)

· souhaitant travailler moins pendant un certain temps :

· crédit-temps à temps plein ou à mi-temps (pour les travailleurs/euses du privé ; suspension totale ou réduction à mi-temps de l’activité professionnelle ; maximum : 1 an, à temps-plein ou à mi-temps, mais dans certains secteurs et entreprises cette durée maximum peut être de 5 ans ; offre une certaine couverture en matière de calcul pour la pension – se renseigner plus précisément ; des dispositions particulières existent pour les personnes de plus de 50 ans)

· crédit-temps d’1/5 (période de minimum 6 mois et maximum 5 ans pendant laquelle travail à 4/5 ; assimilé pour la pension ; peut être pris même après une année de crédit-temps à temps plein ou à mi-temps ; des dispositions particulières existent pour les personnes de plus de 50 ans)

· pour une femme contrainte de travailler à temps partiel :

· emploi à temps partiel avec inscription comme demandeuse d’emploi à temps plein 

D’autres pistes, individuelles et collectives :

· profiter des congés pour raisons familiales impérieuses (10 jours maximum par an ; non payés mais assimilés ; permettent de faire face à une urgence imprévue comme un incendie chez soi ou l’hospitalisation d’un enfant ou d’un proche)

· penser aux possibilités offertes par sa mutuelle de garde d’enfants malades (gratuites ou peu coûteuses)

· avancer dans le partage des tâches dans le couple

· travailler collectivement à modifier la culture d’entreprise, la structuration du monde du travail, la prise en compte (pour une meilleure conciliation) des différents temps de vie pour les femmes et pour les hommes (temps familial, social, personnel, professionnel), …

· …

Toutes ces possibilités évitent de se trouver avec une pension trop rognée en fin de carrière !

Il est donc important de les connaître, et de se renseigner sur les conditions précises d’applications et leurs conséquences en matière de couverture sociale.

Pour cela, contacter :

· l’Office National de l’Emploi (ONEM) : www.onem.be - 02 542 16 11 

· l’Office National des Pensions (ONP) (notamment pour toute question concernant l’assimilation) : www.onprvp.fgov.be - 02 529 21 11

· mais aussi les syndicats et mutuelles, et votre service du personnel

D’autres sites intéressants pour les salarié-e-s :

· le Service public fédéral de la sécurité sociale : www.socialsecurity.fgov.be 

· le Service fédéral de l’emploi, du travail et de la concertation sociale : www.meta.fgov.be 

· l’Office National d’Allocations Familiales pour Travailleurs Salariés (ONAFTS) : www.onafts.fgov.be 
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